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Bayonne, le 11 mai 2026
PETIT BAYONNE - GRAND BAYONNE
FÊTES DE BAYONNE 2026  

Madame, Monsieur, 

Les Fêtes de Bayonne se tiendront du mercredi 15 au 
dimanche 19 juillet inclus. 

Un dispositif de surveillance et de secours 

Pendant ces cinq jours et cinq nuits, comme les années 
précédentes, un périmètre de sécurité sera établi et 
placé sous vidéoprotection. En outre, nous reconduirons 
le dispositif de contrôle des entrées ainsi que le paiement 
d’un droit d’accès (à compter du vendredi seulement). 

Vous le savez, le renforcement des mesures de sécurité et 
le surcoût financier qui en résulte ont justifié cette mesure 
décidée en 2018. 
Les bilans établis par les forces de secours et de 
sécurité, la commission extra-municipale des Fêtes, les 
représentants des cafetiers et restaurateurs, les services 
de la Préfecture et ceux de la Ville ont mis en exergue les 
apports bénéfiques de ce dispositif. Baisse significative 
des infractions, nette diminution des interventions des 
secours et amélioration du déroulement général des 
Fêtes sont les principaux effets constatés. Ils m’amènent 
donc à reconduire le dispositif du “Pass Fêtes” pour 
l’édition 2026.

Comme les années précédentes, les Bayonnais sont 
exemptés

Accepté par le Conseil municipal, ce droit d’accès permet 
de financer, pour partie, le dispositif mis en place.  
Il sera exigible et matérialisé par un bracelet “Pass Fêtes”,  
à porter au poignet, pour entrer dans le périmètre :

l du vendredi 17 juillet 10h jusqu’au samedi 18 juillet 3h ;
l du samedi 18 juillet 10h jusqu’au dimanche 19 juillet 3h ;
l le dimanche 19 juillet de 10h à minuit.

Un certain nombre d’exemptions ont été prévues : 
résidents de la commune, secouristes, agents de sécurité, 
enfants de moins de 16 ans, professionnels bayonnais 
exerçant leur activité dans le périmètre, certains acteurs 
de la Fête. 
Ces personnes devront néanmoins être munies d’un 
bracelet, gratuit, s’ils ne peuvent pas être identifiés en 
tant que tel (agents en tenue, par exemple).
Les enfants de moins de 16 ans pourront accéder au 
périmètre sans bracelet.

  INFORMATIONS LIÉES AU DISPOSITIF PASS FÊTES
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Madame, Monsieur, 

Les Fêtes de Bayonne se tiendront du mercredi 15 au 
dimanche 19 juillet inclus. 

Un dispositif de surveillance et de secours 

Pendant ces cinq jours et cinq nuits, comme les années 
précédentes, un périmètre de sécurité sera établi et 
placé sous vidéoprotection. En outre, nous reconduirons 
le dispositif de contrôle des entrées ainsi que le paiement 
d’un droit d’accès (à compter du vendredi seulement). 

Vous le savez, le renforcement des mesures de sécurité et 
le surcoût financier qui en résulte ont justifié cette mesure 
décidée en 2018. 
Les bilans établis par les forces de secours et de 
sécurité, la commission extra-municipale des Fêtes, les 
représentants des cafetiers et restaurateurs, les services 
de la Préfecture et ceux de la Ville ont mis en exergue les 
apports bénéfiques de ce dispositif. Baisse significative 
des infractions, nette diminution des interventions des 
secours et amélioration du déroulement général des 
Fêtes sont les principaux effets constatés. Ils m’amènent 
donc à reconduire le dispositif du “Pass Fêtes” pour 
l’édition 2026.

Comme les années précédentes, les Bayonnais sont 
exemptés

Accepté par le Conseil municipal, ce droit d’accès permet 
de financer, pour partie, le dispositif mis en place.  
Il sera exigible et matérialisé par un bracelet “Pass Fêtes”,  
à porter au poignet, pour entrer dans le périmètre :

l du vendredi 17 juillet 10h jusqu’au samedi 18 juillet 3h ;
l du samedi 18 juillet 10h jusqu’au dimanche 19 juillet 3h ;
l le dimanche 19 juillet de 10h à minuit.

Un certain nombre d’exemptions ont été prévues : 
résidents de la commune, secouristes, agents de sécurité, 
enfants de moins de 16 ans, professionnels bayonnais 
exerçant leur activité dans le périmètre, certains acteurs 
de la Fête. 
Ces personnes devront néanmoins être munies d’un 
bracelet, gratuit, s’ils ne peuvent pas être identifiés en 
tant que tel (agents en tenue, par exemple).
Les enfants de moins de 16 ans pourront accéder au 
périmètre sans bracelet.

  INFORMATIONS LIÉES AU DISPOSITIF PASS FÊTES

 MAI 2026 I  N° 2674 

Bayonne, le 11 mai 2026 

Madame, Monsieur,Madame, Monsieur,

La Ville de Bayonne accueillera le Dimanche 24 Dimanche 24 
mai 2026, la course pédestre AVIRUN,mai 2026, la course pédestre AVIRUN, organisée 
par l’Aviron Rugby Pro. Cette manifestation 
sportive comporte trois épreuves : un semi-
marathon, une course chronométrée de 10 
km, et une marche ou une course de 5 km. Le 
départ de ces épreuves se fera avenue Paul 
Pras (Palais des Sports de Lauga) en direction 
de la Floride puis du centre-ville. Le semi-
marathon et la course de 10 km emprunteront 
également les bords de Nive ou d’Adour, ainsi 
que des quartiers périphériques comme Cam 
de Prats ou Limpou. L’arrivée sera commune 
aux trois épreuves, dans l’enceinte du Stade 
Jean Dauger.

Cette manifestation se déroulera de 8h00 
(ouverture du village) à 14h00 (fermeture du 
village).

Circulation : Circulation : La circulation de tout véhicule 
sera momentanément interdite, à l’exception 
de ceux de l’organisation et des secours, le 
dimanche 24 mai 2026, de 7h30 à 14h00, sur les 
voies publiques suivantes :

-�Avenue Paul Pras 
(section comprise entre 
le giratoire Grenier et le 
rond-point de Lauga)

-Avenue Ambroise Paré
-�Les véhicules arrivant du 
chemin d’Arans seront 
déviés vers la rue de 
Lasseguette

-Avenue Raoul Follereau 
-Allée Maïté Barnetche
-�Avenue Chanoine Jean 
Lamarque 

-Pont du Génie
-�Quai Amiral Jaureguiberry
-�Quai Dominique 
Roquebert

-�Quai Amiral Dubourdieu
-Rue Bernède

-�Piste cyclable Quai Amiral 
Lespes

-�Quai Pedros / Av Maréchal 
Leclerc

-�Allées Marines (section 
comprise entre l’avenue 
Dubrocq 
et les Allées Paulmy)

-Pont Grenet
-�Piste cyclable quai de 
Lesseps

-Quai Amiral Sala
-Quai Amiral Bergeret
-Rue des Lavandières
-Pont Charles Vaillant
-Rue Gustave Eiffel
-Allée Rose des Vents
-Giratoire Dassié
-�Rue corderie Bernard 

Lacoin
-�Avenue Duvergier de 
Hauranne 

-Chemin Jacquemin
-Chemin de Jacquette
-�Rue de Hillans (section 
comprise entre le chemin 
de Jacquette et la rue de 
la Redoute)

-�Rue de la Redoute 
(section comprise entre la 
rue de Hillans et le chemin 
de Chala)

-�Chemin de Chala (section 
comprise entre la rue de 
la Redoute et le chemin 
d’ansot)

-Chemin de Chala
-Chemin d’Ansot

-Pont Blanc
-Allée Maïté Barnetche
-�Avenue Chanoine 
Lamarque

-Pont du Génie
-Quai Chaho
-Quai Galuperie
-Rue Marengo
-Rue des Jacobins
-Rue du Cardinal Godin
-Rue de Ravignan
-�Chemin de Mousserolles
-�Av Duvergier de Hauranne
-Chemin de Jacquemin
-Chemin de Jacquette
-�Rue de Hillans (section 
comprise entre le chemin 
de Jacquette et la rue de 
la Redoute) ...

> �Course des 21 km 
(départ prévu à 7h50 Joëlettes - 8h coureurs)

RIVE GAUCHE ET DROITE - CENTRE-VILLERIVE GAUCHE ET DROITE - CENTRE-VILLE
ET PETIT BAYONNE - CAM DE PRATS - QUARTIER LIMPOUET PETIT BAYONNE - CAM DE PRATS - QUARTIER LIMPOU

INFORMATIONS LIÉES À LA COURSE PÉDESTRE INFORMATIONS LIÉES À LA COURSE PÉDESTRE AVIRUN 2026AVIRUN 2026

Jean-René Etchegaray
 Maire de Bayonne



> Course des 10 km (départ prévu 10h30)

> Course/Marche des 5 km non chronométré (départs à 11h00 / 11h15) 

INFORMATIONS LIÉES À LA COURSE PÉDESTRE INFORMATIONS LIÉES À LA COURSE PÉDESTRE AVIRUN 2026AVIRUN 2026

-�Avenue Paul Pras (section 
comprise entre le giratoire 
Grenier et le rond-point de 
Lauga)

-Avenue Ambroise Paré
-Avenue Raoul Follereau 
-Allée Maïté Barnetche
-�Av Chanoine Jean 
Lamarque

-Pont du Génie
-Quai Chaho
-Quai Galuperie
-Rue Marengo
-Rue des Jacobins
-Rue du Cardinal Godin
-Rue de Ravignan
-Chemin de Mousserolles

-Av Duvergier de Hauranne
-�Rue corderie 
Bernard Lacoin

-Chemin de Jacquemin
-Chemin de Jacquette
-�Rue de Hillans (section 
comprise entre le chemin 
de Jacquette et la rue de la 
Redoute)

-�Rue de la Redoute (section 
comprise entre la rue de 
Hillans et le chemin de 
Chala)

-�Chemin de Chala (section 
comprise entre la rue de 
la Redoute et le chemin 
d’Ansot)

-Chemin d’Ansot
-Pont Blanc
-Allée Maïté Barnetche
-�Av Chanoine Jean 
Lamarque

-Pont du Génie
-Quai Chaho
-Quai Galuperie
-Pont Marengo
-Rue Port de Castets
-Rue Victor Hugo
-Rue Lormand
-Rue Port Neuf
-Rue de la Monnaie
-Place Pasteur
-Rue d’Espagne
-Rue de Luc

-Rue Montaut
-Rue Prébendés
-Rue Douer
-Rue Sabaterie
-Rue d’Espagne
-Rue Tour de Sault
-�Av Chanoine Jean 
Lamarque

-�Parking Latéral 
Tour de Sault

-Av André Grimard
-�Parking latéral 
Fernand Forgues

-Entrée Forgues AB Campus
-Rue Montalibet

-�Avenue Paul Pras (section 
comprise entre le giratoire 
Grenier et le rond-point 
de Lauga)

-Avenue Ambroise Paré
-Avenue Raoul Follereau 
-Allée Maïté Barnetche
-�Av Chanoine Jean 
Lamarque

-Pont du Génie

-Quai Chaho
-Quai Galuperie
-Pont Marengo
-Quai Dominique Roquebert
-Rue Port de Bertaco
-Rue Poissonnerie
-Rue de la Salie
-Rue Victor Hugo
-Rue Lormand
-Rue Port Neuf

-Rue de la Monnaie
-Place Pasteur
-Rue d’Espagne
-Rue de Luc
-Rue Montaut
-Rue des Prébendés
-Rue Douer
-Rue Sabaterie
-Rue d’Espagne
-Rue Tour de Sault

-�Av Chanoine 
Jean Lamarque

-�Parking Latéral 
Tour de Sault

-Av André Grimard
-�Parking latéral 
Fernand Forgues

-Entrée Forgues AB Campus
-Rue Montalibet

-�Rue de la Redoute 
(section comprise entre 
la rue de Hillans et le 
chemin de Chala)

-�Chemin de Chala (section 
comprise entre la rue de 
la Redoute et le chemin 
d’Ansot)

-Chemin d’Ansot
-Pont Blanc
-Allée Maïté Barnectche
-�Avenue Chanoine Jean 
Lamarque 

-Pont du Génie
-Quai Chaho
-Quai Galuperie
-Rue Marengo

-Rue des Jacobins
-Rue du Cardinal Godin
-�Rue de Ravignan
-Rue Frédéric Bastiat
-Rue Jacques Laffitte
-Rue Bourgneuf
-Quai des Corsaires
-Pont Marengo
-Quai Roquebert
-Rue Port de Bertaco
-Rue de la Salie
-Rue Victor Hugo
-Rue Lormand
-Rue Port Neuf
-Rue de la Monnaie
-Place Pasteur
-Rue d’Espagne

-Rue de Luc
-Rue Montaut
-Rue des Prébendés
-Rue Douer
-Rue Sabaterie
-Rue d’Espagne
-Rue Vieille Boucherie
-Rue des Faures
-Rue des Prébendes
-Remparts Lachepaillet
-�Place du Château Vieux
-Allée de la Poterne
-Allée des Tarides
-Esplanade de Verdun
-�Allée parallèle au square 
Simonet

-�Allée Catherine de 

Bourbon
-�Avenue Maréchal 
de Lautrec

-Avenue de Pampelune
-Rue Tour de Sault
-Av Chanoine Lamarque
-�Parking latéral 
Tour de Sault

-Av André Grimard
-�Parking latéral Fernand 
Forgues

-�Entrée Forgues AB 
Campus

-Rue Montalibet

> �Course des 21 km 
(départ prévu à 7h50 Joëlettes - 8h coureurs)
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Stationnement :

• �Du vendredi 22 mai à 14h au dimanche 24 mai 14h 
le stationnement des véhicules est interdit :

- rue des Visitandines section comprise entre la rue 
Marengo et la rue Bourgneuf 
- rue des Lavandières section comprise entre le 
Boulevard Alsace Lorraine et le Quai Bergeret

• �Du vendredi 22 mai à 21h au dimanche 24 mai 
14h le stationnement des véhicules est interdit, sur 
l’ensemble des emplacements :

- du parking de Lauga ;
- �de l’avenue Raoul Follereau, section comprise entre 

le giratoire Suzanne Élosu, et le giratoire Gaston 
Lesbats

- �de l’avenue Raoul Follereau, section comprise entre 
le giratoire Gaston Lesbats, et le pont SNCF

- �de l’avenue Raoul Follereau, section comprise 
entre le pont SNCF et l’Allée Maïté Barnetche (côté 
gymnase Robert Caillou)

- Chemin de mousserolles

• �Du samedi 23 mai à l’issue du marché (15 h) 
au dimanche 24 mai 14h le stationnement 
des véhicules est interdit sur l’ensemble des 
emplacements des quais Amiral Jaureguiberry, 
Dominique Roquebert et Amiral Dubourdieu.

Dispositions particulières :

• �L’axe secours prioritaires de l’avenue Paul Pras fera 
l’objet d’une surveillance particulière permettant 
à tout moment la circulation d’un ou plusieurs 
véhicules de secours. Entre chaque départ de 
courses la circulation sera autorisée à tout véhicule.

• �L’avenue Pampelune sera interdite à la circulation 
dans le sens entrant depuis le giratoire Saint Léon

• �L’axe secours prioritaires pour l’hôpital Cam de 
Prats sera préservé par la piste cyclable de l’avenue 
Duvergier de Hauranne entre le giratoire de la 
Redoute et l’avenue Cam de Prats

•� Les véhicules entrants dans Bayonne par l’Avenue 
Duvergier de Hauranne, seront déviés au niveau des 
giratoires de la Redoute et du Prissé vers l’avenue du 
Prissé. 

Interdiction temporaire des terrasses :

Dans le cadre du bon déroulement et de la sécurité 
de la course, l’installation et l’occupation des 
terrasses des restaurants et établissements de débit 
de boissons situés sur le quai des Corsaires, section 
comprise entre le pont Mayou et la rue Saubiole, 
seront interdites le dimanche 24 mai de 7h30 à 11h00.

Les exploitants concernés devront s’assurer que 
leurs installations (tables, chaises et parasols) soient 
repliées et n’encombrent pas le passage des coureurs.

Parkings :

• Parking Tour de Sault : les véhicules sortants ou 
entrants du parking Tour de Sault pourront cisailler le 
parcours, à l’entrée du parking, sous le contrôle d’un 
signaleur.

• Parking Sainte Claire : les entrées et sorties 
des véhicules du parking Sainte Claire se feront 
exclusivement via la rue Pelletier et la rue des Platanes.

• Parking Mousserolles : les véhicules sortants du 
parking Mousserolles pourront cisailler le parcours 
sous le contrôle d’un signaleur et déviés vers le 
giratoire de la Nautique.

• Parking Saint André : les entrées et sorties 
des véhicules du parking Saint André se feront 
exclusivement via la rue Pelletier et la rue des Platanes.

• Parking Lautrec et Porte d’Espagne : les véhicules 
sortants ou entrants des parkings Lautrec et Porte 
d’Espagne pourront cisailler le parcours sous le 
contrôle d’un signaleur et déviés vers le giratoire Saint 
Léon.

• Parc de stationnement de la Floride : les entrées 
et sorties des véhicules du parc de stationnement 
de la Floride, se feront exclusivement via l’Allée Maïté 
Barnetche.

Toutes mesures d’opportunité seront prises par les 
services de police et les véhicules en stationnement 
gênant seront conduits en fourrière. Vous trouverez ci-
dessous le tracé du parcours 2026 :
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Madame, Monsieur, 

Les Fêtes de Bayonne se tiendront du mercredi 15 au 
dimanche 19 juillet inclus. 

Un dispositif de surveillance et de secours 

Pendant ces cinq jours et cinq nuits, comme les années 
précédentes, un périmètre de sécurité sera établi et 
placé sous vidéoprotection. En outre, nous reconduirons 
le dispositif de contrôle des entrées ainsi que le paiement 
d’un droit d’accès (à compter du vendredi seulement). 

Vous le savez, le renforcement des mesures de sécurité et 
le surcoût financier qui en résulte ont justifié cette mesure 
décidée en 2018. 
Les bilans établis par les forces de secours et de 
sécurité, la commission extra-municipale des Fêtes, les 
représentants des cafetiers et restaurateurs, les services 
de la Préfecture et ceux de la Ville ont mis en exergue les 
apports bénéfiques de ce dispositif. Baisse significative 
des infractions, nette diminution des interventions des 
secours et amélioration du déroulement général des 
Fêtes sont les principaux effets constatés. Ils m’amènent 
donc à reconduire le dispositif du “Pass Fêtes” pour 
l’édition 2026.

Comme les années précédentes, les Bayonnais sont 
exemptés

Accepté par le Conseil municipal, ce droit d’accès permet 
de financer, pour partie, le dispositif mis en place.  
Il sera exigible et matérialisé par un bracelet “Pass Fêtes”,  
à porter au poignet, pour entrer dans le périmètre :

l du vendredi 17 juillet 10h jusqu’au samedi 18 juillet 3h ;
l du samedi 18 juillet 10h jusqu’au dimanche 19 juillet 3h ;
l le dimanche 19 juillet de 10h à minuit.

Un certain nombre d’exemptions ont été prévues : 
résidents de la commune, secouristes, agents de sécurité, 
enfants de moins de 16 ans, professionnels bayonnais 
exerçant leur activité dans le périmètre, certains acteurs 
de la Fête. 
Ces personnes devront néanmoins être munies d’un 
bracelet, gratuit, s’ils ne peuvent pas être identifiés en 
tant que tel (agents en tenue, par exemple).
Les enfants de moins de 16 ans pourront accéder au 
périmètre sans bracelet.

  INFORMATIONS LIÉES AU DISPOSITIF PASS FÊTES

Pour toute information complémentaire, la Direction des sports est à votre écoute au numéro suivant :
05 59 57 09 10. Je vous remercie de votre compréhension.
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